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CONSEIL SUPERIEUR DE LA COMMUNICATION AUDIOVISUELLE 

Décision du CSCA n° 02-17 du 10 rabii II 1438 (9 janvier 2017) 
relative à l'émission «clx..euq, 	diffusée par le 
service radiophonique édité par la société« MFM RADIO 
TV ». 

LE CONSEIL SUPERIEUR DE LA COMMUNICATION 
AUDIOVISUELLE, 

Vu la loi n° 11-15 portant réorganisation de la Haute 
autorité de la communication audiovisuelle, promulguée par 
le dahir n° 1-16-123 du 21 kaada 1437 (25 août 2016), notamment 
ses articles 3, 4, 22 et 23 ; 

Vu la loi n°77-03 relative à la communication 
audiovisuelle, promulguée par le dahir n° 1-04-257 du 
25 kaada 1425 (7 janvier 2005), telle que modifiée et complétée; 

Vu la loi n° 004-71 du 21 chaabane 1391 (12 octobre 1971) 
relative aux appels à la générosité publique ; 

Vu le cahier des charges de la société « MFM RADIO 
TV » ; 

Après avoir pris connaissance des documents relatifs à 
l'instruction effectuée par la Direction générale de la 
communication audiovisuelle au sujet de l'émission «1,It. 
.11,..›. 5..?» diffusée par le service radiophonique édité par la 
société « MFM RADIO TV ». 

Et après en avoir délibéré : 

Attendu que, dans le cadre des missions de suivi régulier 
des programmes des services audiovisuels, la Haute autorité 
de la communication audiovisuelle a relevé que l'émission «z...Jt 

est dédiée à la présentation de cas sociaux souffrant 
de problèmes de santé ou nécessiteux, en faisant appel à la 
générosité et aux dons ou à la prise en charge des frais médicaux 
de certains cas qui font appel à cette émission ; la Haute 
autorité de la communication audiovisuelle a également relevé 
que la présentatrice de ladite émission débute chaque édition 
par l'annonce du montant global collecté durant l'édition 
précédente, en faveur de l'un des cas, puis elle annonce les 
nouveaux cas ayant contacté l'émission en vue de solliciter 
l'aide des donateurs, tout en présentant les explications et les 
éclaircissements au sujet de leurs dossiers médicaux ou des 
besoins nécessités induits par leur situation, après cela il est 
procédé au rappel des numéros téléphoniques de l'émission : 
0522303000 ou 0522313133 ou le numéro SMS ( 5054) et ce, 
sans faire aucune référence au numéro de l'autorisation du 
Secrétaire général du gouvernement pour les appels à la 
générosité publique ; 

Attendu qu'il a été également révélé, que l'émission 
précitée débutait par une autopromotion avec la voix de la 
présentatrice dans laquelle elle dit : 
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Attendu que l'article premier de la loi n° 004-71 du 
21 chaabane 1391 (12 octobre 1971) relative aux appels à la 
générosité publique dispose que : 

« II ne peut être organisé, effectué ni annoncé d'appel à 
la générosité publique sur la voie et dans les lieux publics ou 
chez les particuliers par quelque personne et sous quelque 
forme que ce soit, sans autorisation du secrétaire général du 
Gouvernement. 

Par appel à la générosité publique, il faut entendre toute 
sollicitation adressée au public en vue d'obtenir au profit total 
ou partiel d'une oeuvre, d'un groupement ou de tiers 
bénéficiaires, des fonds, des objets ou produits, par un moyen 
quelconque (notamment quête, collecte, souscription, vente 
d'insignes, fête, bal, kermesse, spectacle, audition) 
indépendamment des loteries qui sont régies par des textes 
qui leur sont propres. 

Toute annonce ou diffusion d'un appel à la générosité 
publique, en particulier par voie de presse, d'affiches, de tracts, 
de bulletins de souscription, même distribués à domicile ou 
par tout autre moyen d'information, ne peut être faite que si 
l'appel a été autorisé et que si l'annonce mentionne le numéro 
de l'autorisation prévue au premier alinéa ci-dessus. » 

Attendu que, tout appel à la générosité publique, 
conformément aux dispositions ci-dessus, doit faire mention 
du numéro de l'autorisation prévue au premier alinéa de 
l'article premier de la loi n° 004-71 relative aux appels à la 
générosité publique ; 

Attendu que le contenu audiovisuel précité, annonce et 
diffuse un appel à la générosité publique afin d'obtenir des 
fonds ou des biens ou des produits destinés aux personnes, 
présenteés par l'émission comme souffrantes de problèmes de 
santé et de précarité et ce, sans faire référence à l'autorisation 
prévue au premier alinéa de l'article premier de la loi précitée ; 

Attendu que, le Conseil supérieur de la communication 
audiovisuelle a décidé lors de sa plénière du 8 novembre 2016 
d'adresser une demande d'explications à l'opérateur eu égard 
aux différentes observations enregistrées ; 

Attendu que la Haute autorité de la communication 
audiovisuelle a reçu en date du 28 novembre 2016 une réponse 
de la société « MFM RADIO TV » exposant un ensemble 
d'explications eu égard aux observations relevées ; 

Attendu que le Conseil supérieur de la communication 
audiovisuelle a déjà adressé une lettre à la société « MFM 
RADIO TV », en date du 5 octobre 2015, concernant la même 
émission en vue d'attirer son attention sur cette question ; 
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Attendu que l'article 34.2 du cahier des charges dispose 
que : 

« En cas de manquement à une ou plusieurs dispositions 
ou prescriptions applicables au service ou à l'opérateur, et sans 
préjudice des pénalités pécuniaires visées ci-dessus, la Haute 
autorité peut, hormis ses décisions de mise en demeure, prononcer 
à l'encontre de l'opérateur, compte tenu de la gravité du 
manquement, l'une des pénalités suivantes : 

• L'avertissement ; 

• La suspension de la diffusion du service ou d'une partie 
du programme pendant un mois au plus; (...) ». 

Attendu que, eu égard à ce qui précède, il se doit de 
prendre les mesures appropriées à l'encontre de la société 
«MFM RADIO TV » ; 

Par ces motifs : 

1 - Déclare que la société « MFM RADIO TV» éditrice 
du service radiophonique « RESEAU RADIOS MFM », a 
enfreint les dispositions légales et réglementaires précitées ; 

2 - Décide d'adresser un avertissement à la société 
«MFM RADIO TV »; 

3 - Ordonne la notification de la présente décision à la 
société « MFM RADIO TV » et sa publication au Bulletin 
officiel. 

Délibéré par le Conseil supérieur de la communication 
audiovisuelle lors de sa séance du 10 rabii H 1438 (9 janvier 2017), 
tenue au siège de la Haute autorité de la communication 
audiovisuelle à Rabat, 

Pour le Conseil Supérieur 
de la Communication Audiovisuelle, 

La Présidente, 
AMINA LEMRINI ELOUAHABI. 

Décision du CSCA n° 01-17 du 19 rabii 11 1438 (18 janvier 2017) 
relative à l'émission «2M 	» diffusée par le service 
télévisuel édité par la société « SOREAD-2M ». 

LE CONSEIL SUPER IEUR DE LA COMMUNICATION 
AUDIOVISI TELLE, 

Vu la loi n° 11-15 portant réorganisation de la Haute 
autorité de la communication audiovisuelle, promulguée par 
le dahir n° 1-16-123 du 21 kaada 1437 (25 août 2016), notamment 
ses articles 3, 4, 22 et 26 ; 

Vu la loi n° 77-03 relative à la communication 
audiovisuelle, promulguée par le dahir n° 1-04-257 du 
25 kaada 1425 (7janvier 2005), telle que modifiée et complétée, 
notamment, ses articles 3, 8 et 9 ; 

Vu le cahier des charges de la Société « SOREA D-2M » 
notamment ses articles 52.1 et 53.1 ; 

Après avoir pris connaissance des documents relatifs à 
l'instruction effectuée par la Direction générale de la 
communication audiovisuelle au sujet des éditions du 23 
et 25 novembre 2016 de l'émission «2M 	diffusée par 
le service télévisuel édité par la Société « SOREAD-2M » ; 

Après avoir pris connaissance de la plainte de 
l'Association démocratique des femmes du Maroc concernant 
l'édition du 23 novembre 2016 de l'émission «2M 	» ; 

ET APRÈS EN AVOIR DELIBERE : 

Attendu que, dans le cadre des missions de suivi régulier 
des programmes des services audiovisuels, la Haute autorité 
de la communication audiovisuelle a relevé un ensemble 
d'observations concernant les éditions du 23 et 25 novembre 2016 
de l'émission « 2M 	», notamment les séquences 
contenues dans la rubrique « beauté » qui a été dédiée à 
expliquer comment dissimuler les ecchymoses sur le visage 
des femmes victimes de violence, où une esthéticienne a 
procédé au maquillage du visage d'une femme, présentée 
comme ayant subi des violences particulièrement visibles sur 
son visage, tout en exposant aux téléspectatrices les accessoires 
de maquillages à utiliser et les astuces s'y rapportant ; 

Attendu que l'article 3 de la loi n° 77-03 relative à la 
communication audiovisuelle dispose que : 

« La communication audiovisuelle est libre. (...) 

Cette liberté s'exerce dans le respect des constantes du 
Royaume , des libertés et des droits fondamentaux , tels que 
prévus par la Constitution , de l'ordre public , des bonnes moeurs 
et des exigences de la défense nationale . (...) » 

Attendu que l'article 9 de la loi n° 77-03 relative à la 
communication audiovisuelle dispose que : 

« Sans préjudice des sanctions prévues par les textes en 
vigueur, les émissions et les reprises de programmes ou de parties 
de programmes ne doivent pas : (...) 

- Inciter directement ou indirectement, à la violence 
à l'égard de la femme, à son exploitation ou à son 
harcèlement ou à porter atteinte à sa dignité. (...) 

- Porter atteinte à l'image de la femme à la dignité ; (...) » 

Attendu que l'article 52.1 du cahier de charges de la 
Société « SOREAD-2M » dispose que : 
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Attendu que l'article 53.1 du cahier de charges de la 
Société « SOREAD-2M » dispose que : 
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Attendu que, sans préjudice du principe de la liberté de 
la communication audiovisuelle, ainsi que du droit de tout 
opérateur de concevoir librement ses programmes et de choisir 
les modalités de leur diffusion, la présentation, par le son et 
par l'image, des séquences précitées, leur contenu, leur 
musique de fond et leur présentation globale, est de nature à 
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